
En application des dispositions de l’article L 115-4 du Code de l'urbanisme, la destination envisagée sur le terrain objet des
présentes étant la construction d’un immeuble en tout ou partie à usage d’habitation, il est ici précisé qu’un bornage devra
être effectué aux frais du propriétaire actuel et son descriptif annexé à l’acte de vente.




